
gazette-du-palais.fr

2 1  f é v r i e r  2 0 2 3   1 4 3 e  A N N ÉE   .  N O  6 .  H E B D O M A D A I R E  .

Doctrine
Retour sur l’obligation  
du banquier de rétablir  
le compte bancaire du client 
frauduleusement débité
étude par Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE

Technique
L’égalité et la non-
discrimination, principes 
essentiels à forte valeur 
ajoutée en cours  
de consolidation
étude par Solenne BRUGÈRE  
et Benjamin PITCHO

Jurisprudence
La saisie des parts d’une SCPI : 
quand le droit des sociétés se 
joue du droit des procédures 
civiles d’exécution
note par Ludovic LAUVERGNAT  
sous Cass. 2e civ., 8 déc. 2022

À la une
Plan de transformation numérique : « l’objectif est 
ambitieux et les choses vont se mettre en place 
progressivement »
entretien avec Éric DUPOND-MORETTI

 ©
 P

hi
lip

pe
 C

ab
ar

et

Plan de soutien pour les juridictions, amélioration des logiciels, 
objectif zéro papier et appli pour les justiciables… : le ministre 
revient sur les principales mesures qui visent à alléger la charge de 
travail des professionnels et rendre la justice plus efficace.
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